
NON-RESIDENT : VOUS PERCEVEZ DES REVENUS FONCIERS DE SOURCE FRANCAISE 

Sous réserve des conventions fiscales, si vous louez des biens immeubles en France et si vous êtes non-résident, 
vous devrez déclarer les sommes perçues au titre de cette location à l’administration fiscale française.  

VOUS N’ETES PAS UN PROFESSIONNEL ET VOUS LOUEZ DES LOCAUX MEUBLES 

Les revenus que vous tirez de cette location sont imposables dans la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux non  professionnels.  

Vous devrez les reporter sur la déclaration complémentaire 2042-C-PRO en page 2.  

 

VOUS LOUEZ DES LOCAUX NUS 

Les revenus d'immeubles situés en France sont imposables dans la catégorie des revenus fonciers. 

1. Vous êtes soumis au régime foncier réel ou associé de sociétés immobilières non passibles de l'impôt sur 
les sociétés 

Quelles déclarations souscrire ? 

• Vous êtes tenu de souscrire la déclaration n°2044 :  

 
 

• Vous devez ensuite reporter les résultats inscrits dans la déclaration n° 2044 dans la déclaration 
d’ensemble n°2042 au paragraphe 4 en ligne BA à BZ.  

 
 



NON-RESIDENT : VOUS PERCEVEZ DES REVENUS FONCIERS DE SOURCE FRANCAISE 

 

Si vous êtes associé d’une société à prépondérance immobilière le montant des revenus fonciers est déterminé 
au prorata de la fraction du capital que vous détenez.  

2. Vous êtes soumis au régime micro-foncier  

Si vos revenus bruts fonciers sont inférieurs à 15 000€, vous pouvez reporter directement le montant brut de 
vos revenus en case 4BE de la déclaration n°2042. 

  

 

 

CES REVENUS FONCIERS SERONT-ILS IMPOSABLES EN FRANCE ? 
 
Les conventions fiscales conclues avec la France prévoient l’imposition exclusive des revenus fonciers dans l’État 
de situation des biens.  Vos revenus fonciers sont donc imposables en France.  
Par contre, il pourra en être fait mention dans la déclaration fiscale que vous déposerez dans votre état de 
résidence. La convention fiscale signée entre la France et votre pays de résidence vous donnera la marche à suivre 
pour mentionner correctement vos revenus fonciers dans votre pays de résidence. 
 


